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Débat autour de l'amendement 19 quinquies du  

 
Projet de loi portant réforme de l'hôpital et relatif aux patients, à la 

santé et aux territoires 

Article 19 quinquies 

(Texte modifié par la commission) 

I. - L'article L. 4383-1 du code de la santé publique est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

« Le représentant de l'État dans la région contrôle également les 
établissements de formation agréés en application de l'article 75 de 
la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et 
à la qualité du système de santé. Ces établissements sont soumis au 
contrôle de l'inspection générale des affaires sociales. Les agréments 
peuvent être retirés en cas de non-respect des dispositions 
réglementaires régissant le suivi des programmes et la qualité de la 
formation, et d'incapacité ou de faute grave des dirigeants de ces 
établissements. » 

II . - Dans la dernière phrase du premier alinéa de l'article 75 de la 
loi n°2002-303 du 4 mars 2002 précitée, après le mot : 
« préparatoires », sont insérés les mots : « qui doivent être au 
minimum de 3 520 heures ». 

M. Jean-Pierre Godefroy.  - Nous tenons beaucoup à ce texte adopté à 
l'unanimité par la commission. L'usage du titre d'ostéopathe-chiropracteur 
est règlementé depuis 2002 mais il a fallu attendre les décrets d'application 
pendant cinq ans, vos prédécesseurs, madame la ministre, ayant surfé sur 
les désaccords entre professionnels pour retarder leur publication. Cinq ans 
pendant lesquels les écoles de formation ont fonctionné sans contrôle. En 
mars 2007, enfin, une quarantaine d'établissements ont été autorisés à 
délivrer le titre d'ostéopathe, beaucoup plus que chez nos voisins. On compte 
près de 2 000 nouveaux diplômés chaque année. 

A l'initiative de M. Bur, l'Assemblée nationale a renforcé le contrôle de la 



formation dispensée afin que soit garantie la qualité et la sécurité de la prise 
en charge des patients. Notre commission a estimé nécessaire de relever le 
niveau minimum de formation en le portant de 2 660 heures, soit trois 
années d'études, à une durée qui ne pourrait être inférieure à 3 520 heures, 
soit quatre années. Divers rapports, dont celui de l'OMS de février 2006, 
recommandent un cursus minimum de 4 300 heures, soit cinq ans. Dans tous 
les pays européens où la profession est reconnue, le cursus dure cinq ou six 
ans, durée entérinée par le Conseil européen des professions libérales et la 
Fédération européenne des ostéopathes, en accord avec la directive 
européenne du 7 septembre 2005. 

Le texte de la commission apporte toutes garanties et serait l'aboutissement 
d'un processus entamé en 2002. 

M. le président.  - Amendement n°1238, présenté par le Gouvernement. 

 

                       Supprimer le II de cet article. 

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre.  - Si le décret du 25 mars 
2007 fixe la durée minimale du cursus à 2 660 heures, c'est pour tenir 
compte du fait que l'exercice de l'ostéopathie est ouvert à des professionnels 
de santé qui peuvent alors être dispensés de scolarité. La majorité des 
ostéopathes sont d'ailleurs médecins ou kinésithérapeutes. 

Le texte de la commission, en modifiant profondément la construction de la 
formation et son contenu, toutes choses qui relèvent, soit dit en passant, du 
Règlement, crée un déséquilibre au détriment des personnes dispensées de 
formation. En outre, il n'existe pas de directive européenne sectorielle qui 
imposerait aux États membres une durée minimale de formation pour les 
ostéopathes, pas plus qu'il n'existe de standard européen. Plutôt que sur la 
durée de la formation, il convient d'insister sur sa qualité et le contrôle des 
établissements, qu'un amendement de M. Dériot propose encore de 
renforcer. 

Pour ce qui concerne les chiropracteurs, une concertation est actuellement en 
cours avec les professionnels afin d'élaborer un texte encadrant l'usage du 
titre et de définir, par la voie réglementaire normale, le contenu et les 
modalités d'organisation de la formation en chiropraxie. Je ne peux que vous 
inviter à respecter ce temps de dialogue. 

M. Alain Milon, rapporteur.  - La commission avait estimé indispensable, 
conformément aux recommandations de l'OMS, de renforcer la formation ; 
elle avait donc émis un avis défavorable à l'amendement du Gouvernement. 
A titre personnel toutefois, et après avoir entendu des explications dont la 
commission n'avait pas connaissance, je lui serai favorable. 

M. Bernard Cazeau.  - Il semble que Mme la ministre soit bien seule à 



penser que le décret de 2007 offre des garanties suffisantes ! La profession 
unanime estime qu'un minimum de quatre ou cinq ans est nécessaire, tandis 
qu'un des vice-présidents de l'Ordre des médecins doute que trois années 
permette aux futurs praticiens d'avoir un niveau suffisant. Il n'y a pas de 
standard européen, dites-vous ; mais un forum regroupant les associations 
de treize pays a recommandé une durée minimale de 4 000 à 4 800 heures 
et des stages cliniques supérieurs à 1 000 heures. Dans les États où 
l'ostéopathie est réglementée, dont le Royaume-Uni, le cursus minimum est 
de quatre, cinq, voire six ans. Pourquoi vous arcboutez-vous sur une durée 
que tout le monde juge insuffisante ? N'y va-t-il pas de la santé et de la 
sécurité des patients ? Nous voterons contre cet amendement. 

M. Jean-Pierre Godefroy.  - Il y a bien une directive de 2005, madame la 
ministre. Il serait dommage qu'on revînt sur un processus qui a mis tant de 
temps à aboutir. Je demande un scrutin public. 

A la demande du groupe socialiste, l'amendement n°1238 est mis aux voix 
par scrutin public 

M. le président.  - Voici les résultats du scrutin : 

Nombre de votants 339 
Nombre de suffrages exprimés 324 
Majorité absolue des suffrages exprimés 163 
Pour l'adoption 173 
Contre 151 

Le Sénat a adopté. 

L'article 19 quinquies, modifié, est adopté. 

La séance est suspendue à 19 h 35. 
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